
COMMENT SE RENDRE AUX LIEUX DE SOINS
PENDANT LES JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES DE PARIS 2024

Périmètre gris : sites de compétition réservés aux athlètes, spectateurs et
personnes accréditées JO 2024

Périmètre rouge : 
interdiction de circulation motorisée 
zone réservée aux piétons et cyclistes 

Périmètre bleu : 
périmètre de déviation de la circulation motorisée 
zone réservée aux piétons et cyclistes 
les véhicules motorisés peuvent y circuler à condition d’avoir un justificatif libre

Liens utiles :

Carte interactive des périmètres : https://anticiperlesjeux.gouv.fr/carte-interactive-impacts-deplacements-
ile-france

Foire aux questions : https://anticiperlesjeux.gouv.fr/faq

Foire aux questions Mairie de Paris : https://www.paris.fr/pages/perimetres-de-securite-pendant-les-
jeux-de-paris-2024-les-reponses-a-vos-questions-25632

Site pour générer les laissez-passer dématérialisés : https://www.pass-jeux.gouv.fr/ 

Carte des lieux de soins non programmés : https://www.iledefrance.ars.sante.fr/soins-non-programmes-
trouver-une-consultation-sans-rendez-vous 

Nos conseils :

Vérifier en amont si les lieux de soins dans lesquels vous vous rendrez cet été sont situés en périmètre
rouge sur la carte interactive des périmètres

Prévoir un laissez-passer dématérialisé en amont, pour moi-même et mon accompagnant le cas échéant,
pour toute la durée des Jeux (du 26 juillet au 11 août puis du 28 août au 8 septembre) et l'imprimer au
besoin 

Prévoir un justificatif libre pour les rendez-vous médicaux en zone bleue : demander un justificatif papier à
son médecin, préparer une capture d’écran de la prise de rendez-vous sur votre application smartphone

Contourner autant que possible les périmètres olympiques

Périmètre noir : périmètre de protection où seront effectuées les fouilles 
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L’agent de régulation m’envoie un véhicule

La situation d’urgence permet de rentrer dans les périmètres bleu et rouge sans laissez-passer

J’appelle le 15 ou le 114 si je suis malentendant

J’ai un besoin de soin urgent

Je me rends chez mon médecin traitantL’agent de régulation me demande de me rendre aux urgences

Je contacte mon médecin traitant 
Je consulte la carte des lieux de soins non programmés 

Document réalisé selon les normes européennes Facile à Lire et à Comprendre (FALC) par France Assos Santé Ile-de-France

Je n’ai pas besoin de laissez-passer

Je dois me munir d’un laissez-passer dématérialisé 
seulement si je me déplace en véhicule motorisé
Je me rends sur pass-jeux.gouv.fr

J’ai un soin programmé dans le cadre de mon suivi médical

Mon lieu de soin se trouve en périmètre bleu Mon lieu de soin se trouve en périmètre rouge

Je dois me munir d’un justificatif libre seulement
si je me déplace en véhicule motorisé 

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/soins-non-programmes-trouver-une-consultation-sans-rendez-vous
https://www.pass-jeux.gouv.fr/

